
 

Photo !

Synthèse des données 

Valeur moyenne horaire maximale : 3,55 bars

Valeur moyenne horaire minimale :

Valeur instantanée max (1 min) : 3,60 bars

Valeur instantanée min (1 min) : 1,10 bars

3,27 bars

Pression moyenne mesurée : 3,43 bars

Ouvrage : Poteau incendie n°SDIS: PI_31

HY34105097

Point 1                      
AVI_31

Schéma directeur AEP - Commune d' Aigues Vives
Campagne de mesure du 28/11/2024 au 09/12/2024

Synthèse des données Commentaires

Pression horaire mesurée du 28/11/2024 au 09/12/2024 (Pas de temps horaire)

Pression horaire mesurée du 28/11/2024 au 09/12/2024 (Pas de temps à la minute)
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